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SMS DE RAPPEL  

 

Vous recevrez deux SMS à J-1 avant l’intervention : 

  1er sms : confirmation intervention  
  2è sms : date et heure de présentation à l’accueil  

 

CONFIRMEZ VOTRE SEJOUR EN REPONDANT PAR « OUI » A CES 2 MESSAGES  

Si vous n’avez pas de téléphone portable, vous communiquerez alors un 

numéro de téléphone fixe sur lequel vous serez aisément joignable. La veille de 

votre intervention à compter de 14h, vous recevrez alors un « appel de la veille » 

pour vous informer de votre horaire d’accueil personnalisé. 

 

 

 

 

 

RAPPEL DES CONSIGNES  

APPORTEZ LE JOUR J 

  Pièce d’identité valide  
  Carte Vitale  
  Carte de complémentaire santé ou attestation CMU 
  Bilans sanguins  

  Carte de groupe sanguin si demandée par le chirurgien 

  Ordonnances et médicaments constituant votre traitement en cours 

  Examens d’imagerie  

  Eventuellement le matériel médical prescrit par votre chirurgien                  

  Consentements de l’anesthésiste et du chirurgien signés  

PRISE EN CHARGE AMBULATOIRE  

 

Il est indispensable de prévoir à l’avance une tierce personne avec vous dès 
votre retour à domicile, l’après midi et la nuit qui suivent l’intervention : vous ne 

devez pas rentrer seul(e) chez vous ni conduire votre véhicule.  



                                                                       

CHECK -LIST 

A IMPRIMER 

pour ne rien 

oublier le 

jour J ! 

 

 

  Formulaire de la personne de confiance signé 

 

 MINEUR :  

  Autorisations d’opérer en cas de patient mineur signées (1 de 

     l’établissement, 1 de l’anesthésiste) par tous les détenteurs de  

     l’autorité parentale accompagnées des pièces justificatives ci-après 

- pièce d’identité des parents et livret de famille 
 

Exceptions:  

L’un des parents est décédé (attestation par présentation du livret de famille).  

Un seul des 2 parents est titulaire de l’autorité parentale (attestation par présentation 

du jugement)   

Mineur émancipé (attestation par présentation du jugement) 
 

 

  Chèque de caution selon les offres hôtelières  
 

RESPECTER  

  Le TRAITEMENT personnel du matin à prendre suivant les consignes du 

médecin anesthésiste ou du chirurgien. 

  Venir A JEUN au moins 6 heures avant l’intervention (ne pas manger, ne pas 

boire, ne pas fumer ni vapoter, ne pas macher de chewing-gum, ne pas sucer 

des bonbons).  

 Prendre une DOUCHE le matin de l’intervention avec le savon antiseptique 

si prescrit par le chirurgien, ou sinon avec un savon habituel. 

 

  Enlevez les bijoux, piercings, vernis à ongles.  

•  Coupez-vous les ongles des mains et des pieds. 

•  Mouillez votre corps et vos cheveux du haut vers le bas 

•  Faites mousser sur un gant propre 

•  Frottez-vous énergiquement du haut vers le bas.  

  Insistez sur les zones signalées et terminez par la  

    région génito-anale. 

•   Rincez-vous abondamment du haut vers le bas.  

•  Séchez-vous avec une serviette propre. 

•  Enfilez une tenue propre. 

•  Brossez-vous les dents et/ou réalisez un bain de  

   bouche 
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VENEZ :  

  Sans maquillage 

  sans vernis aux ongles des mains et des pieds 

  sans faux-ongles ou ongles résine   

 Sans bijoux, piercings ou autres objets de valeur 

 Sans lentilles de contact 

 Avec le matériel qui vous aura été prescrit : (bas de contention…) 

 Avec vos affaires de toilettes, un pyjama et vos traitements au cas où vous 

devriez être hospitalisé(e). 

 

 SIGNALEZ la survenue d’un évènement particulier (fièvre, blessure, etc.) en 

appelant le service ambulatoire de l’établissement. 

 

 

  CONDUITE interdite 

  obligatoirement UN ACCOMPAGNANT(adulte valide) pour la sortie, la    fin 

de journée et la 1èrenuit 

  pour LES MINEURS, sortie avec parent(s) ou accompagnant désigné par les 

parents pour les mineurs(pièce d’identité de l’accompagnant à fournir) ; 

présence de 2 adultes si enfant de moins de 10 ans. 

 

 

Le non respect de ces consignes ainsi qu’un dossier incomplet 

peut amener l’établissement à prononcer une annulation de votre 

intervention.  

ET POUR LA SORTIE  


